Litige lors d'une demande de retraite

Par dmuntz, le 20/12/2010 a 17:26

Bonjour,

A quelle juridiction s'adresser, pour un probléme avec la Crav demande de retraite (Alsace
Lorraine).

Merci de votre réponse

Par P.M., le 20/12/2010 a 18:33

Bonjour,
Normalement c'est le Tribunal des Affaires de Sécurité Sociale (TASS) apres recours devant
la Commission de Recours Amiable...
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